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I. CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE 

Le Plan Local dôUrbanisme est le document de référence qui sôapplique 

aux occupations et utilisation des sols sur le territoire communal. 

Dépassant le simple un cadre règlementaire aux divers autorisations et 

déclarations dôurbanisme (permis dôam®nager, permis de construire, 

permis de démolir, déclaration préalable et certificat dôurbanisme), ce 

document a pour vocation de définir un projet de développement durable 

pour le territoire. 

 

Alors que les documents dôurbanisme en vigueur étaient les Plans 

dôOccupation des Sols (POS), la loi SRU de 2000, complétée par la loi 

Urbanisme et Habitat (U.H.) du 2 juillet 2003, a souhaité donner une 

nouvelle impulsion à lô®laboration des documents dôurbanisme locaux en 

instaurant les Plans Locaux dôUrbanisme.  

A travers ces textes de loi, le bien foncier est affirmé comme une 

ressource naturelle à part entière dont il convient dôassurer la préservation, 

mais aussi lôoptimisation.  

Les communes doivent déterminer à travers leur PLU les conditions dôun 

développement durable en respectant les trois principes suivants :  

Å le principe dô®quilibre entre aménagement de lôespace et préservation 

des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, ainsi que la 

protection des espaces naturels et des paysages  

Å le principe de mixité sociale et de diversité des fonctions urbaines  

Å le principe dôutilisation économe et équilibrée de lôespace. 

 

Plus récemment, les loi ENE (Engagement National pour 

lôEnvironnement) dite Grenelle II du 12 juillet 2010, et ALUR du 27 Mars 

2014 et les suivantes (lois Macron et Notre en 2015, loi ELAN de 

novembre 2018,é) viennent renforcer la notion de développement 

durable des territoires. 

Elles modifient le contenu des Plan Locaux dôUrbanisme et des procédures 

de modifications et de révisions, renforçant toujours plus les objectifs de 

préservation des territoires et de leur environnement, et favorisant une 

approche globale et intégrée de lôurbanisme. 

 

Le PLU comprend un rapport de présentation qui doit : 

Ÿ exposer le diagnostic du territoire 

Ÿ analyser lô®tat initial de lôenvironnement, et présenter une analyse de la 

consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers et justifier des 

objectifs de modération de cette consommation et de lutte contre l'étalement 

urbain arrêtés dans le Projet dóAm®nagement et de Développement 

Durables. 

Ÿ expliquer les choix retenus pour établir le PADD, et le cas échéant, 

exposer les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont 

applicables et des Orientations dôAm®nagements et de Programmation, 

Ÿ évaluer les incidences des orientations du plan sur lôenvironnement et 

exposer la manière dont le plan prend en compte le souci de sa 

préservation et de sa mise en valeur 

Ÿ préciser les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des 

résultats de l'application du plan. 

II. LES DOCUMENTS DôURBANISME DE LA COMMUNE 

III. LA COMPOSITION DU PLAN LOCAL DôURBANISME 

La commune de Montferrat dispose dôun Plan Local dôUrbanisme, approuvé 

le 25 février 2008. 

Le 19 Janvier 2017, le Conseil Municipal de Montferrat a prescrit 

délibération la révision de son Plan Local dôUrbanisme sur son territoire 

communal.  

 Pièce NÁ1 : Le rapport de présentation 
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Le PADD définit les objectifs pour un développement durable du territoire 

Pour cela le documents donne des orientations sur des thématiques variées 

telles que « les politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou 

de remise en bon état des continuités écologiques, l'habitat, les transports et 

les déplacements, le développement des communications numériques, 

l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs ». 

 

Il fixe enfin des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 

l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

 Pièce NÁ2 : Le Projet dôAm®nagement et de 

Développement Durables (PADD) 

 Pièce NÁ3 : Les Orientations dôAm®nagement et 

de Programmation (OAP) 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation constituent une 

application des objectifs du PADD par secteur ou par thématique particulière 

du territoire. 

 

Ces  orientations seront relatives à lôam®nagement : elles « peuvent définir 

les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 

les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 

permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 

commune. Elles peuvent favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en 

cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 

réhabilitation, un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation 

de commerces. Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de 

l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 

équipements correspondants. Elles peuvent porter sur des quartiers ou des 

secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Elles 

peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 

principales caractéristiques des voies et espaces publics. » 

 

Elles sont opposables aux tiers en termes de compatibilité. 

 

 Pièce NÁ4 : Le document graphique 

    Pièce NÁ5 : Le règlement écrit 

Le document graphique et le règlement écrit, deux pièces indissociables, 

constituent la traduction règlementaire du PADD pour lôensemble du 

territoire. 

 

Ils ont pour but : 

Ÿ de définir des zones Urbaines (U), A Urbaniser (AU), Agricoles (A) et 

Naturelles (N)  

Ÿ de définir les règles qui sôimposent, par type de zone, aux occupations et 

utilisations du sol 

Ÿ de délimiter certains secteurs ou espaces faisant lôobjet dôune 

règlementation spécifique (espaces boisés classés, emplacements réservés, 

é) 

 

Ces documents sont opposables aux tiers en termes de conformité. 

 Les annexes 

Le dossier de PLU est enfin constitué des annexes, qui fournissent à titre 

informatif, les dispositions résultant dôautres législations (servitudes dôutilit®s 

publiques par exemple). 
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1ère PARTIE : Diagnostic du territoire P 7 
 

I - Contexte du territoire  p   9 

II - Approche démographique   p 10 

III - Approche habitat   p 16 

IV ï Les activités économiques  p 23 

V ï Les déplacements   p 36 

VI - Equipements et vie sociale  p 41 
 

2ème PARTIE : Etat initial de lôenvironnement    p 47 
 

Volet 1 - Environnement   p 49 
I - Le milieu physique   p 51 

II- La gestion de lôeau   p 56 

III ï Le patrimoine naturel  p 76 

IV ï Déchets, climat, pollutions, énergie p 91 

 
Volet 2 - Approche paysagère  p 99 

I ï  Approche globale du paysage  p 100 

II ï Lôentr®e depuis Les-Abrets-En-Dauphiné p 104 

III ï Le centre bourg et ses environs   p 106 

IV ï Les hameaux du versant agricole  p 112 

V ï Les rives du lac    p 114 

VI ï Aspect architectural   p 116 

 

Volet 3 - Analyse de la consommation de lôespace   

et des capacit®s dôaccueil du territoire  p 118 
I ï Bilan du plu en vigueur   p 119 

II ï Analyse de la consommation dôespaces p 123 

 ces 10 dernières années 

III ï Analyse des capacit®s dôaccueil du territoire p 125 

 

 

 

 

 

3ème PARTIE : Justification des choix  p 131 
 

I ï Choix retenus pour établissement le PADD p 133 

II ï cohérences des OAP avec les orientations  

du PADD   p 141 

III ï Nécessité des dispositions règlementaires pour la mise en 

îuvre du PADD et justifications des zones p 142 

IV - Complémentarité des dispositions règlementaires avec les 

OAP                            p 156 

V - Justification des autres dispositions du PLU p 158 

                                                                                     

4ème PARTIE : Incidences sur lôenvironnement  p 161 

5ème PARTIE : Suivi et indicateurs   p 165 

6ème PARTIE : Bilan de la concertation   p 169 
 

1 - La concertation avant la phase dôarr°t  du PLU  p 170 

2 ï Modification apportées au dossier de projet  

de PLU après la phase administrative   P 171 
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Première partie : 

Diagnostic du territoire 
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Sources : DDT38 
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La commune de Montferrat se situe dans le canton de 

Chartreuse Guiers (anciennement canton de Saint-Geoire-

En-Valdaine). 

Elle est proche du pôle local des Abrets-En-Dauphiné.  

 

La commune est intégrée à la Communauté dôAgglom®ration 

du Pays Voironnais, est dans le périmètre du Schéma de 

Secteur du Pays Voironnais, lui-même dans le SCoT de la 

Région Urbaine Grenobloise. 

Ses habitants sont les Montfrinaudes et les Montfrinauds. 
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Lô®volution démographique de la commune de Montferrat à partir de 1793, 

est globalement constituée de 3 phases :  

 

- Après la révolution française, le territoire connait une phase de 

croissance démographique relativement forte, bien que celle-ci ait ralenti 

entre 1831 et 1846. La population passera de 834 en 1800 à 1406 habitants 

en 1846 où elle atteint son pic démographique.  

 

- La population entame ensuite à une phase de décroissance de la 

population dès la moitié du XIXème siècle, le phénomène dôexode rural 

sôexpliquant par une industrie croissante qui se développe en France comme 

dans lôEurope. La population de Montferrat passe alors de 1406 habitants 

(son nombre le plus élevé) à 669 en 1968 (soit une perte de plus de la moitié 

de la population en 125 ans).  

 

- Ce nôest quô¨ partir des années 70, que la population va de nouveau 

croitre, et de manière très rapide. En 2018, la commune compte environ 

1800 habitants. Le cadre de vie proposé, a sans doute favorisé lôinstallation 

dôhabitants sur le territoire communal, à la recherche dôun cadre rural et dôun 

foncier moins onéreux. 

Sources : INSEE-RP2015 
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Par rapport au Pays Voironnais: 
 

 

On observe à lô®chelle de la CAPV un perte progressive 

dôattractivit®. Si la communauté dôagglom®ration accueille toujours 

des habitants, elle le fait de manière de moins en moins importante 

depuis 1975. Contrairement au territoire de Montferrat, on ne 

retrouve pas à lô®chelle de lôintercommunalit® de retour net de la 

croissance démographique. 

Suite à une phase de décroissance de près de 125 ans, la commune connait récemment (depuis 1968) un phénomène de croissance démographique, très 

important sur la période 1968-1975. Le cadre de vie offert par la commune prime sur lô®loignement relatif de Montferrat du pôle grenoblois ou chambérien. 

Notons dans lô®volution démographique communale, deux fortes périodes dôattractivit®, 1968-1982 et depuis les années 2000. 

Le Taux de Croissance Annuel Moyen (TCAM) sur la dernière période (2010-2015) est de 2,2%/an, ce qui reflète lôattractivit® quôexerce le territoire. 

Sources : INSEE-RP2015 
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Lô®volution démographique dépend de deux facteurs : le solde naturel, différence entre les taux de mortalité et de natalité, et le solde migratoire, différence entre les sorties et les 

entrées sur le territoire communal. 

A noter que le solde migratoire est un solde seulement « apparent » dans la mesure où un territoire nôayant subi ni sortie ni entrée donnera le même solde migratoire que celui où il y a 

eu beaucoup de mouvements mais où la différence entre entrée et sortie est nulle. 

Les tableaux et graphiques suivants permettent de mettre en évidence ces 

valeurs depuis 1968 et jusquô¨ 2015. On peut noter particulièrement la vague 

migratoire de 1975 à 1982 (5,1 %/an entre 1975 et 1982), moins forte mais 

toujours présente depuis, sauf la décennie 1990-1999. Lô®quilibre 

démographique semble se rétablir avec un solde naturel en augmentation la 

dernière décennie. 

Sources : INSEE-RP2015 

1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2010 2010 à 2015

Commune - Solde Naturel -0,5 0,2 0,3 0,1 0,3 0,6

Commune - Solde Migratoire 0,8 5,1 2,8 0,2 1,6 1,5

Commune- Taux de croissance annuelle moyen 0,2 5,3 3,1 0,3 1,9 2,2

EPCI - Solde Naturel 0,5 0,4 0,5 0,4 0,5 0,4

EPCI - Solde Migratoire 0,8 1,5 0,8 0,6 0,3 0,3

EPCI - Taux de croissance annuelle moyen 1,4 1,9 1,2 1 0,8 0,7

Ces différents mouvements migratoires, positifs depuis 1968, ont permis 

dôaugmenter progressivement le solde naturel, qui se situe aujourdôhui sur 

un taux équilibré de 0,6%/an. Les apports démographiques successifs ont ainsi 

permis progressivement de ralentir les phénomènes de vieillissement de la 

population, avec notamment lôaccueil de quelques familles. 

Par rapport au Pays Voironnais : 

Sur lôEPCI, quelque soit la période de recensement, le solde naturel 

reste globalement stable, avec des valeurs oscillant entre 0,4 et 0,5 

%/an. 

La diminution progressive du taux annuel moyen de croissance 

démographique est donc imputable a une diminution progressive du 

solde migratoire. En dôautres termes, lôintercommunalit® accueille 

toujours de nouveaux habitants, mais en nombre de moins en moins 

important. Toutefois cette diminution nôa pour lôinstant pas dôimpact 

sur le solde naturel. 

Aujourdôhui, que ce soit à lô®chelle de la commune ou de la 

communauté dôagglom®ration, avec notamment des familles et 

jeunes foyers, ce qui favorise une mixité intergénérationnelle. 
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Globalement 

 

Le graphique ci-contre montre illustre globalement lô®quilibre démographique qui 

sôest mis en place sur le territoire grâce aux apports migratoires de ces dernières 

décennies. Cela se traduit notamment par une augmentation des 60-74 ans (qui 

correspond au vieillissement structurel de la population), mais qui est ici compensé 

par lôaugmentation des 0 à 29 ans. 

 

Pour les tranches dô©ge de 0-44 ans 

 

De manière générale, on observe la prédominance un taux important de 0-14 ans 

et de 15-29 ans, signe de la présence de familles sur le territoire. 

Le taux de 30-44 ans est quasi stable entre les deux périodes de recensement 

analysées. 

 

Pour les tranches dô©ge de 45 ans et plus 

 

On observe une diminution des 45 à 59 ans correspond au vieillissement structurel 

de la population avec un report sur la tranche dô©ge suivante des 60 à 74 ans. Les 

75 ans et plus sont globalement stables. 

 

Par rapport au Pays Voironnais : 
 

Comparativement, on constate que la population à lô®chelle de la CAPV est plus 

âgée, avec, en 2015, 53,7% de la population qui ont moins de 45 ans (contre 

56,8 % à lô®chelle de Montferrat). 

Sources : INSEE-RP2015 
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La taille des ménages a tendance à diminuer sur les décennies recensées, correspondant au 

desserrement structurel de la population. On note néanmoins une remontée de la taille des foyers sur la 

dernière période. 

 

Aujourdôhui la taille des ménages est de 2,27 personnes par foyer, soit un niveau moyen, 

illustrant le fait que lôaccueil de familles a permis de compenser en partie les phénomènes de 

desserrement des foyers. 

La taille des ménages impacte directement lôurbanisation : elle est de manière globale, au niveau national, de plus en plus faible, c'est-à-dire que pour un même nombre dôhabitants, les besoins en 

logements sont de plus en plus importants. On trouve deux causes principales à ce phénomène : 

- celle de la décohabitation : le départ des jeunes du foyer parental ; 

- celle de lôaugmentation des foyers monoparentaux. 

Parallèlement, on voit apparaître de plus en plus de familles recomposées, qui, peuvent rapidement augmenter le nombre de personnes dans le ménage, sans pour autant accroitre le besoin en 

logements. 

Sources : INSEE-RP2015 

Par rapport au Pays Voironnais : 
 

On retrouve également une diminution 

progressive de la taille des foyers sur la 

commune depuis la fin des années 60. 

Contrairement à ce qui a pu être observé sur 

Montferrat, on note deux remontées de la taille 

des foyers à la fin des années 90 et en 2015. 
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La commune a su attirer des habitants depuis la fin des années 60. La 

reprise de lô®volution démographique sôest faite de manière très intense 

jusque dans les années 90, puis sôest de nouveau accélérée depuis le 

début des années 2000. 

 

Ces apports démographiques successifs ont ainsi eu pour 

conséquence de ralentir le vieillissement structurel qui a tendance a 

impacté les communes rurales comme Montferrat 

  

La commune de Montferrat présente un certain nombre dôatouts, 

et en premier lieu son cadre de vie et la présence de services, 

école, commerces, qui devraient permettre de maintenir son 

attrait pour des couples dôactifs avec enfants ou sur le point dôen 

avoir. 

Enjeux Constats 

 Quelles capacités dôaccueil la commune peut-elle envisager 

pour les 12 prochaines années, de manière à préserver son 

équilibre intergénérationnelle sur le long terme et permettre 

lôaccueil de populations diverses ? 

 

 Comment maitriser le développement de manière à préserver 

son cadre rural, ses espaces naturels et agricoles qui participent 

à lôidentit® du territoire et à la qualité de vie des habitants, 

élément essentiel qui participe à lôattraction du territoire ? 
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Par rapport au Pays Voironnais : 
 

la part des logements anciens (avant 1946) est 

globalement inférieure sur la communauté 

dôagglom®ration (21 %). On note que lôeffort de 

construction a été plus important entre 1946 et 1970 

(20 %). 

Sources : INSEE-RP2015 
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Au regard de la croissance de la commune qui a 

engendré une constructibilité importante, la part de bâti 

ancien (qui date globalement dôavant 1945) 

représentent environ ¼ du parc global de logement. 

Environ 40% des logements date dôentre 1971 et 1990. 33 % 

41 % 
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Au sens de lôINSEE, on distinguera : 

- Les CATEGORIES de logements : résidences principales, résidences 

secondaires et logements vacants 

- Les TYPES de logements : maisons, appartements, é 

En 1968, le parc de logements était constitué dôenviron 60 % 

de résidences principales. Depuis cette date :  

-  Le développement de la commune sôest principalement 

matérialisé par la création de résidences principales. 

- la stagnation des autres catégories de logements. 

Pour les logements vacants, on note néanmoins une légère 

augmentation depuis les années 2000. 

 Catégories de logements 

Par rapport au Pays Voironnais : 
 

A lô®chelle du Pays Voironnais, on note que la reprise de 

la démographie dans les années 70 sôest ici aussi 

accompagnée dôune augmentation des résidences 

principales. On note également une augmentation des 

logements vacants depuis les années 2000. 

Sources : INSEE-RP2015 
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Le tableau ci-dessous détaille ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ en effectif et en proportion, des différentes catégories  de logements 

On recense sur la commune 144 logements locatifs sociaux, 

globalement localisés sur le centre-bourg de Montferrat. Cela 

représente actuellement environ 18 % du parc global de résidences 

principales. 

 

 

 Les logements sociaux sur la commune 

Les logements sociaux correspondent à des logements ayant bénéficier lors de leur 

création dôun prêt subventionné par lôEtat. 

Sources : INSEE-RP2015 

Commune

Ensemble des logements

Résidences principales 209 56,49% 232 54,08% 375 67,20% 480 75,71% 540 75,42% 704 78,84% 780 77,53%

Résidences secondaires et logements 

occasionnels 130 35,14% 135 31,47% 151 27,06% 134 21,14% 160 22,35% 135 15,12% 160 15,90%

Logements vacants 31 8,38% 62 14,45% 32 5,73% 20 3,15% 16 2,23% 55 6,16% 66 6,56%

EPCI

Ensemble des logements

Résidences principales 17163 82,99% 19664 82,90% 23310 85,82% 26983 86,57% 31453 89,90% 37153 89,58% 39277 89,12%

Résidences secondaires et logements 

occasionnels 1959 9,47% 2229 10,78% 2113 8,91% 2228 7,15% 1831 5,23% 1488 3,59% 1438 3,26%

Logements vacants 1559 7,54% 1826 8,83% 1737 7,32% 1957 6,28% 1702 4,86% 2835 6,84% 3359 7,62%

 41 476

  634

1999

 31 168 27 160  44 074

 1 006

2015

Evolution du nombre de logements 

Evolution du nombre de logements

1968 2010

  370   429

1990

 34 986

  716   893

1975 1982

  558

 20 681  23 719

Sources : PLH 2019-

2024 du Pays Voironnais 
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Si on compare lô®volution des résidences principales avec celle de la 

démographie, on note plusieurs phénomènes :  

1/ Une période de stagnation, tant au niveau de la construction que de lôapport 

démographique, qui fait suite à une longue période de décroissance 

démographique 

2/ Des apports migratoires très importants et la moindre production de logements 

qui sôexplique par lôaccueil important de familles (les courbes « sô®cartant » de 

manière importante) 

3/ Une période de baisse dôattractivit® (solde migratoire) et un accueil moins 

important de familles : la population a fortement ralenti alors que lôon observe 

encore de la création de résidences principales 

4/ Un retour de lôattractivit®, avec lôaccueil de familles depuis le début des années 

2000. 

 Evolution par rapport à la population 

Les logements sont majoritairement de grande taille sur la commune, offrant pour 

une grande partie (45%) 5 pièces ou plus. Entre 2010 et 2015, lô®volution de la taille 

des logements illustre une certaine diversification de lôoffre en logements, avec 

notamment une augmentation des 1, 3 et 4 pièces. 

 Taille des résidences principales 

0,00%

10,00%

20,00%
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40,00%

50,00%

60,00%

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces ou plus

Evolution de la configuration des résidences 
principales

2010 2015

Période de recensement

Ensemble des résidences principales

Nombre % Nombre %

1 pièce   11 1,56%   65 8,33%

2 pièces   104 14,77%   57 7,31%

3 pièces   94 13,35%   111 14,23%

4 pièces   157 22,30%   196 25,13%

5 pièces ou plus   338 48,01%   351 45,00%

  704   780
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Sources : INSEE-RP2015 
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Entre 2005 et 2016 inclus, lôactivit® de la construction sur le territoire de Montferrat 

sô®l¯ve à 207 logements créés (soit un peu plus de 17 logements par an en 

moyenne). Parmi ces 207 logements construits, 30 ont été créés dans du bâti 

existant, soit 14% des logements produits.  

A noter que sur la durée des études de révision du PLU, soit entre 2017 et 2019, 24 

logements supplémentaires ont été créés. 

Nombre de logements créés 207 

Dont logements sur des terrains à bâtir 177 

Dont logements issus du bâti existant 30  Activité de la construction entre 2005 et 2016 inclus 

 Répartition typologique 

Cette partie a ®t® r®alis®e sur la base dôune analyse d®taill®e des permis de construire 

ayant abouti à un logement sur ces 12 dernière années, au moment du démarrage des 

études du PLU, à savoir de 2005 à 2016 inclus. 

Les 207 logements créés sur le territoire ces 12 dernières années sont à 45 % des 

logements individuels purs et 55% des logements autres quôindividuels purs (104 

logements). On observe a donc une tendance globale à la diversification de 

lôhabitat sur le territoire. 

Développement depuis lôapprobation du SCoT (Décembre 2012) 

jusquôau débat du PADD (mars 2018) 
73 logements ont été créés depuis lôapprobation du SCOT (soit un rythme de 14 à 

15 logements/an) avec : 

- 45 logements (soit environ 8 à 9 logements/an, compatible avec le développement 

orienté par le SCoT) 

- 28 logements dans le bâti existant  

0

10

20

30

40

50

60

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Evolution de la construction entre 2005 et 2016

TOTAL

86%

14%

Part des logements issue du bâti 
existant

Logements nouveaux 

Réhabilitations

45%

14%

41%

Répartition de l'habitat ces 12 dernières 
années

Logements individuels purs

Logements 
groupés/intermédiaires

Logements collectifs

b. Υ ! ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭΩLb{99 ŘƻƴƴŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
тмΣс ҈ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ мтΣп ҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ  

s 
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 Statuts dôoccupation 

Lôanalyse de lôanciennet® dôemm®nagement sur le territoire en 2015 fait apparaitre 

que les ménages habitent pour 43 % sur le territoire depuis plus de 10 ans. 

 

Ces dynamiques montrent un relatif maintien des familles sur le territoire 

communal, ainsi quôune relative faible rotation des ménages au sein des 

résidences principales.  

 Anciennet® dôemm®nagement 

Les locations présentent un taux dôoccupation inférieur à celui des propriétaires : en moyenne 1,9 personnes/foyer contre 2,4 personnes/foyer 

pour les propriétaires. On observe également que la rotation des ménages au niveau des locations est bien plus rapide que dans les propriétés, 

avec une ancienneté dôemm®nagement de 5,7 ans contre 19,7 ans pour les propriétaires. Les locations jouent ainsi un rôle important dans le 

parcours résidentiel des ménages. 

Sources : INSEE-RP2015 

Sources : INSEE-RP2015 

Ensemble des résidences principales

Nombre % Nombre %
Nombre 

d'habitants

Taille des 

foyers

Ancienneté 

d'emmenagement

Propriétaire   466 66,19%   514 65,90%  1 256 2,4 19,7

Locataire   224 31,82%   250 32,05%   477 1,9 5,7

Logé gratuitement   13 1,85%   16 2,05%   34 2,1 10,6

2010 2015

  704   780 1767 personnes

11%

25%

21%

16%

10%

17%

Ancienneté d'emménagement  des ménages 
dans leur résidence principale en 2015

Depuis moins de 2 ans

De 2 à 4 ans

De 5 à 9 ans

De 10 à 19 ans

De 20 à 30 ans

Depuis plus de 30 ans
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Enjeux Constats 

Le parc de logements est en grande partie constitué de 

construction datant de la seconde moitié du XXème siècle. Près de 

25 % de ce parc  est du logement ancien, datant dôavant 1945. 

Il est essentiellement constitué dôhabitat individuel. Néanmoins, 

lôactivit® de la construction de ces dernières années  va dans le sens 

diversification de ce parc de logements. Sur les 207 logements 

créés, environ 55 % sont des logements autres quôindividuels purs. 

Cette moyenne de 17 logements/an observée illustre la pression 

foncière relativement importante qui sôexerce sur le territoire. 

 

Lô®volution des différentes catégories de logements montre que la 

commune perd progressivement sa vocation de villégiature, avec une 

baisse régulière de la part des résidences secondaires dans le parc de 

logements. 

 

Lôaccueil de nouvelles populations passera principalement par la 

création de logements dans de nouvelles constructions, même sôil 

reste des possibilités de réutilisation du bâti existant (logements 

vacants et changement de destination, dôanciennes granges).  

Quels seront les besoins en logements de la commune pour les 

prochaines années, afin de maîtriser le développement en 

cohérence avec lô®volution démographique souhaitée sur le 

territoire à lôhorizon 2030 ? 

 

 Comment répondre aux besoins en logements tout en 

préservant le cadre de vie des habitants actuels et à venir ? 

 

 Comment continuer à favoriser le parcours résidentiel et la 

mixité, en répondant aux besoins des différentes catégories de 

population ? 



      

  En 2015, on recense 190 emplois sur la commune, ce qui est important par rapport au 

caractère rural du territoire. Ce nombre élevé est principalement lié à la présence de 

commerces, et des activités liées au tourisme. 

 

  On observe ainsi un ratio de 0,23 emplois par actifs habitant sur la commune 

Si ce ratio est élevé, on constate néanmoins un basculement progressif de la commune 

vers une vocation plus résidentielle, au regard de son rythme de construction important. 

 Les actifs sur la commune 

Au global, on recense en 2015 sur la commune 81% dôactifs, dont 73% 

dôactifs ayant un emploi. 

Les élèves, étudiants et stagiaires représentent une part typique dôune 

commune rurale, avec 5 %. 

La part de la population ayant entre 15 et 64 ans à la retraite, ou en 

préretraite, reste relativement importante : 9 %. 

 Lôemploi sur la commune 

Sources : INSEE-RP2015 

73%

8%

5%

9%
5%

Répartition des 15-64 ans par type d'activités 
en 2015

Actifs ayant un emploi

Actifs au chomage
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 Etat g®n®ral de lôactivit® agricole 

Lôidentit® du territoire de Montferrat sôest en grande partie liée à lôagriculture qui tient une place prépondérante sur la commune.  

 

On recense ainsi encore 14 exploitations ayant leur siège sur le territoire (voir cartographie page suivante). Les surfaces agricoles représentent près de 

883 ha, soit 72 % de sa superficie communale. 

 

On constate depuis la fin des années 60 une diminution globale du nombre dôexploitants agricoles ayant leur siège sur le territoire. En revanche, la SAU 

(Surface Agricole Utilisée) des exploitants a augmenté sur cette même période. A lôimage de lô®volution de lôagriculture observée à lô®chelle nationale, le 

territoire compte de moins en moins dôagriculteurs, qui exploitent, eux, de plus en plus de surfaces. 

Les produits dôappellation sur Montferrat 
 
 

Le territoire est compris dans les aires IGP (Indice 

Géographique Protégé) suivants :  

- Emmental français Est-France 

- Isère Balmes dauphinoises rosé 

- Isère Balmes dauphinoises blanc 

- Isère Balmes dauphinoises rouge 

- Isère rosé 

- Isère blanc 

- Isère rougé 

- Isère Côteaux du Grésivaudan blanc 

- Isère Côteaux du Grésivaudan rosé 

- Isère Côteaux du Grésivaudan rouge 

- Saint-Marcellin 



25 

      

      

Localisation des terres exploitées par chaque exploitant 
Carte r®alis®e par lôAtelier BDa 

 Répartition des terres agricoles 

et les si¯ges dôexploitations 

La carte ci-contre localise ces différentes activités 

implantée sur la commune. 

En plus des exploitations installées sur la commune, une 

10aine dôexploitations agricoles extérieures travaillent 

également des terres sur Montferrat. 

La surface utilisée par lôagriculture sur la commune 

de Montferrat est de 883 ha, qui se répartissent de la 

manière suivante :  

Surfaces exploitées par des 

agriculteurs de la commune 

Surfaces exploitées par des 

agriculteurs extérieurs 

519 ha 364 ha 

La taille moyenne dôune exploitation est dôenviron 37 ha. 

 

Le tableau ci-dessous indiquent les principales caractéristiques 

de chaque exploitation : 

 

Sièges ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole 

Exploitants extérieurs à 
la commune 

Exploitants de la commune 

 

Périmètre de réciprocité 

Bâtiment agricole 


